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Cher(e)s Ami(e)s, 
 
L’année 2015 se termine de 
façon contrastée, et j’espère 
qu’aucun d’entre vous n’a pas 

été touché de près ou de loin par la série 
d’attentats que nous venons de subir. 
 
Notre bureau élargi a fait le bilan à 
plusieurs reprises de nos précédentes 
Assemblées Générales et plus particu–
lièrement de celle qui s’est tenue à l’École 
Nationale d’Equitation le 30 mai dernier, 
en tenant compte des suggestions émises 
sur le questionnaire que nous avions 
distribué en fin de journée.  
 
Vous allez découvrir peu à peu le 
programme de notre prochaine Assemblée 
Générale qui se tiendra le samedi 10 
septembre 2016, à proximité de notre 
lycée, dans une salle offerte en la 
circonstance par la municipalité de Saumur 
grâce à Monsieur Jackie GOULET que 
certains d’entre vous ont pu rencontrer 
lors de notre dernier rendez-vous.  
 
Une visite commentée est prévue en début 
de journée  au Château de Saumur pour 
ceux qui le désirent. Le déjeuner est 
programmé pour favoriser les échanges, 
voire les retrouvailles. Des animations sont 
prévues jusqu’à l’Assemblée Générale. Un 
diner en ville est enfin proposé dans une 
ambiance culturelle, favorisant les 
échanges entre anciens du lycée.  
 
 
Grâce au concours de Monsieur Patrick  

 
CARBONNIER, Proviseur actuel de notre 
lycée, des ouvertures auprès des jeunes 
en fin de formation sont envisagées 
courant 2016 par petits groupes de 10-15 
élèves. Ces rencontres ont pour objectif de 
motiver ces élèves en fin de formation 
pour favoriser la construction de leur 
avenir. La révélation digitale est, pour 
nous une réelle démonstration que nos 
échanges inter-générationnels peuvent 
offrir de nouveaux challenges. Tout est 
possible, à condition de le vouloir et de 
bien le concevoir. Des mini-conférences 
introductives à ces débats sont à préparer. 
Un thème de réflexion vient être rédigé 
par l’un d’entre nous, Jean Paul PERIN. 
Vous en trouverez le texte ci-joint et  nous 
aimerions recevoir vos réactions et vos 
commentaires.  
 
Nos liens avec Monsieur Patrick 
CARBONNIER, sont très chaleureux. Ainsi, 
à l’occasion d’une remise de prix aux 
élèves ayant été reçus brillamment au BAC 
2015, le bureau a été invité pour vous 
représenter. Nous sommes par ailleurs 
sollicités pour  assister, voire participer, à 
une série de conférences de grands 
patrons afin de stimuler, là aussi, l’intérêt 
que les jeunes portent à leurs études et à 
leur avenir.  
 
Dans l’attente du plaisir de vous revoir, je 
vous adresse mes meilleurs vœux pour 
2016 pour vous et vos proches, en 
particulier de bonheur et de santé. 

 
      

 André Monroche 
       Président 

    
 



 

Le pari entrepreneurial 
 

Le pouvoir que l’on détient d’un autre n’est 
pas un vrai pouvoir. C’est en fait, une 
servitude. 
 
Pourquoi choisir d’Entreprendre ? 
 
Le passage de la vie scolaire à la vie 
professionnelle est un changement de 
statut. On était encadré, guidé, pris en 
charge plus ou moins complètement par 
les autres. La vie professionnelle était 
dans un futur. 
Le moment vient où ce statut change. Il 
s’inverse. On va devoir s’assumer, être 
responsable d’autres. On va devoir 
travailler et gagner sa vie. Parce que 
l’ancien statut était sécurisant, la première 
idée est de rechercher un employeur, 
plutôt que d’envisager d’être son propre 
employeur. Est-ce vraiment le meilleur 
choix ? Qu’en est-il exactement de la 
sécurisation à terme et de l’évolution de 
carrière, des gains espérés, et surtout du 
plaisir de vivre dans son travail ! Et 
d’abord, qu’est-ce que le monde réel offre 
vraiment ? 
Pour mener sa réflexion, il faut d’abord 
prendre en compte que le monde ne vous 
doit rien. Il faut y entrer avec un esprit 
pragmatique et volontariste. L’état 
providence l’est et le sera de moins en 
moins. La mondialisation en marche oblige 
à se projeter hors de ses frontières, 
locales et nationales ; il faut réagir de plus 
en plus vite, être sans cesse prêt au 
changement. En fait, ce n’est pas négatif, 
bien au contraire, cela rend plus libre de 
ses choix car on évite ainsi des modèles de 
carrière en quelque sorte imposés et figés 
dont on ne maîtrise pas la conduite ! 
 
Comparons rapidement les avantages et 
inconvénients prévisibles des deux choix : 
employé ou entrepreneur. 
 
1 - Réversibilité des premiers choix 
 
Les premiers choix n’engagent pas 
irrévocablement en général. Ce qui est 
essentiel est d’essayer de faire des 
premières expériences qui doivent 
permettre de mieux analyser et se rendre  

 
compte de ce qu’on pourrait faire  pour 
exploiter ses propres qualités et 
compétences. 
 
C’est l’occasion de constater que dans un 
cas comme dans l’autre (employé ou 
entrepreneur) on est fournisseur : 
fournisseur de travail pour le client 
employeur ou fournisseur de produits-
travail pour les clients de son entreprise. 
 
Il n’y a pas de raison d’avoir peur, 
d’autant que le plus souvent, on n’a pas 
encore de responsabilité familiale lourde 
sauf cas particuliers. 
 
Surtout, la difficulté de trouver un premier 
emploi mène plus naturellement à tester 
un entreprenariat. 
 
2 – Stabilité de l’emploi 
 
Il est de moins en moins probable d’être 
assuré de son emploi à vie quelque soit 
l’employeur. Il faut s’attendre à devoir 
changer à n’importe quel moment. On n’a 
pas de maîtrise de son avenir de ce point 
de vue. 
 
Comparativement, la probabilité d’avenir 
dans l’entreprise personnelle qui ne 
dépend que de soi est plus grande. On 
peut projeter son évolution dans l’avenir 
plus sûrement. 
 
3 – L’espérance de réussite profes–
sionnelle 
 
La réussite dépend d’abord de son travail, 
que l’on soit « employé » ou entrepreneur, 
tout au moins sur l’instant dans le premier 
cas. Il y a toujours une compétition de 
toute façon. 
 
Cependant, l’espérance de réussite, à 
terme, de bénéfice des résultats de son 
travail est limitée pour un employé qui ne 
peut pas – ou peu - agir en général sur les 
options ni la stratégie au long cours, de 
son employeur. L’employé ne peut que 
mener au mieux les missions qui lui sont 
confiées. Si l’employeur stagne ou 
succombe, qu’attendre en termes de 
réussite professionnelle, sauf opportunité ? 
 



Au contraire, l’entrepreneur bénéficie 
pleinement de la réussite de son travail. 
Cette réussite dépend toujours de la 
stratégie adoptée, de l’adaptabilité aux 
changements conjoncturels. 
 
4 – Les faux-pas professionnels.  Les 
nouvelles chances 
 
Quelques que soient ses qualités, le 
sérieux de son travail, il peut toujours 
arriver qu’à un certain moment, on soit 
moins bon, que l’on fasse un faux-pas. 
Alors les conséquences sur la réussite 
professionnelle peuvent être radicalement 
différentes, suivant que l’on est employé 
ou entrepreneur. 
 
Quand on est employé, cela peut mener à 
une disgrâce car on est jugé par une  ou 
peu de personnes à qui on pose alors un 
problème pratique, et qui doivent à leur 
tour en assumer les conséquences. Il y a 
un risque de rupture, voire même 
d’irréversibilité. Pour l’employé, il est très 
difficile de retrouver ses moyens dans ce 
type de contexte. Changer et retrouver un 
autre emploi n’est pas alors une mince affaire. 
L’employé n’a pas vraiment une nouvelle 
chance, tout au moins au même niveau 
d’intérêt professionnel. 
 
Quand on est entrepreneur, on va pouvoir 
gérer au mieux les conséquences d’un 
faux-pas. On a toute chance de s’en sortir, 
plus fort dès lors qu’on a bien pris 
conscience de la nature du faux-pas. On 
peut avoir perdu un ou des clients mais le 
challenge reste de même nature. 
 
5 – L’âge, la formation continue, la 
reconversion 
 
L’âge est un paramètre inéluctable, tout 
au long de la vie professionnelle de 
l’employé. Quelque soit le niveau 
hiérarchique atteint, le risque d’être classé 
« has been » est réel. 
 
C’est complètement différent pour 
l’entrepreneur. La clientèle ne s’intéresse 
qu’à ses prestations ou ses produits. 
L’entrepreneur a toute liberté de diriger, 
voire même d’entreprendre quelque soit 
son âge, sous seule condition de santé. 

Libre à lui d’exister alors autant qu’il le 
veut. 
 

    Jean Paul PERIN 
 

 

Soirée-Copains-Lycée 
 
Guillaume Thévenet représentant de la 
classe Seniors a eut l’idée d’organiser le 
10 octobre dernier une « Soirée-Copains-
Lycée »  au Lucifer sur le thème musical 
années 80. Il offrait une conso à tous les 
anciens de Duplessis-Mornay munis d’une 
photo de classe d’époque.  
  

 
 
Nous avons reçus beaucoup de mails de 
personnes regrettant de ne pouvoir se 
joindre à nous. En l’absence d’un grand 
succès ce fut une occasion pour le Bureau 
de se retrouver en dinant aux Nobles 
Fouées. 
 



 
 
 

Recherches adresses 
 

Pierre DELINEAU a beaucoup travaillé à la 
recherche d’adresses surtout pour les 
classes les plus jeunes. Pensez à nous 
transmettre les adresses d’anciens 
camarades ou de vos enfants ou neveux 
ayant fréquenté le lycée Duplessis-Mornay. 
 
Utilisez le formulaire :  
www.anciensdulyceedesaumur.fr/formulair
e-parainage.htm  pour nous les signaler. 
 

Le vin était le destin 
d’Amélie 

 

La banquière devenue vigneronne Le 
raccourci est un peu facile. La trajectoire 
pourtant moins rectiligne qu’un rang de 
vigne. 
C’est pourtant celle du (fabuleux) destin 
d’Amélie... Neau. Car le vin était son 
destin. Elle l’a toujours su. Depuis toute 
petite. Elle a toujours su qu’elle serait 
vigneronne. Un jour. Il est vrai que le vin 
coule dans les veines de la famille Neau 
depuis toujours. Et depuis 1870 sur le 
domaine de Nerleux à Saint-Cyr-en-Bourg, 
dans la campagne saumuroise. Gamine, 
Amélie Neau faisait les vendanges et 
arpentait de long en large les vignes 
familiales qui jouxtent la magnifique 
demeure en tuffeau du XVIIe siècle. Elle 
aimait toucher le raisin. En manger 
quelques grains. Elle aimait se perdre dans 
les caves en troglo de l’exploitation. Fille 
unique, elle voyait ses parents parler vin, 
échanger sur les vinif, discuter sur les 
barriques et elle adorait ça. A tel point 

qu’à 14 ans, la petite Amélie n’avait 
qu’une idée en tête préparer un brevet de 
technicien agricole à Beaune pour devenir 
vigneronne au plus vite. Mais c’était 
compter sans son papa, Régis Neau, le 
boss de Nerleux, qui lui a dit non. “Il m’a 
surtout dit passe ton bac d’abord. Tu feras 
du vin plus tard”, explique la jeune 
femme. « Aujourd’hui, je le remercie de 
m‘avoir dit non, mais sur le coup, je 
n’étais vraiment pas contente », se 
souvient Amélie Neau, le regard sur une 
touchante photo noir et blanc d’elle et son 
père qui orne un mur du chai. « On dirait 
qu’on s’entend bien », sourit la trentenaire 
aux yeux clairs. 
 

Un DESS ressources humaines 
à la place d’un BTA 

 
Adieu BTA et adieu la Bourgogne ! Amélie 
Neau a joué les bons élèves au lycée 
Duplessis-Mornay de Saumur puis à 
l’Université d’Angers où elle a décroché un 
DESS -  bac +  5 -  en ressources 
humaines. Le monde du vin est bien loin, 
Il va s’éloigner encore plus quand la 
diplômée est engagée par le Crédit du 
Nord, à Paris. Et finalement, elle a adoré 
sa nouvelle vie. Son travail à la banque, 
une banque haut de gamme dont elle a 

ouvert une agence, à Sèvres. Elle a adoré 
la vie parisienne. Les boutiques. « Ce fut  
vraiment une expérience de rêve. Je 
suivais la vie du domaine, bien sûr, mais 
j’ai pu bénéficier d’une ouverture sur 
l’extérieur très importante », estime la 
Saumuroise.  L’expérience a duré dix ans. 
« Je savais que je reviendrais un jour », 
assume-t-elle. Elle est revenue par la 
grande porte du domaine. Avec 
l’assentiment de son père qui souhaitait 
passer la main. Après une année de 



formation au lycée viticole de Montreuil-
Bellay. Et un stage... en Bourgogne. 
Madame a de la suite dans les idées. Et 
elle a beaucoup d’idées pour son domaine. 
« Mon père m’a laissé les rênes. Il m’a 
laissé beaucoup de liberté. On échange Il 
me dit s’il n’est pas d’accord mais me 
laisse la décision finale », explique Amélie 
Neau, désormais Neau-Houmeau depuis 
son mariage célébré au milieu de ses 
vignes. 
 
 
  
 
 
 
La patronne a d’abord révolutionné les 
étiquettes des bouteilles. Finie l’aquarelle 
du château sur fond jaune. Elle a opté 
pour un visuel à la fois punchy et sobre 
deux loups, rappelant l’origine du nom 
Nerleux, loups noirs en vieux Français.  
Elle s’est attaquée au décorum en 
réinventant les cartons et en relookant la 
salle de dégustation où le fuchsia taquine 
désormais le noir et le gris. « C’est mon 
côté fille, mon côté girly », rigole-t-elle en 
jean Diesel taille basse, veste tendance et 
ballerines joliment assorties à ses yeux 
bleus. « Pendant longtemps, il suffisait 
d’avoir du bon vin dans la bouteille pour le 
vendre. Ce n’est plus le cas », assène 
Amélie Neau. 
La jeune femme a été bien plus loin. Sous 
l’œil curieux de son paternel quand elle 
s’est attaquée au vin et à la façon de le 
faire. De le faire encore plus propre. Elle a 
même suivi une formation dans la 
biodynamie. Elle a ré enherbé. Elle a fait 
redescendre les barriques dans les caves 
troglodytiques. Elle a poussé les 
macérations et s’est même « plantée » - 
son père le lui avait dit - dans l‘élaboration 
d’un nouveau blanc (qui n’est jamais sorti 
des cuves). Ce n’est que partie remise. 
Son nouveau crémant 55% chenin, 45%  
chardonnay, 0 % de sucre et 0 % de 
soufre, est en revanche une réussite. 

François LACROIX 
francois.lacroix@courrier-ouest.com 

 

Site Internet 
 
Notre site Internet est toujours très visité 
puisque nous atteignons de 700 à 900 
visites mensuelles. 
Depuis le 20 décembre notre webmaster a 
introduit une nouvelle rubrique :  
 l’Annuaire de l’Association. 
Classé par département, code postal et 
ville, pour préserver l’intimité de chacun 
cette rubrique ne sera pas indexée par les 
moteurs de recherche.  
Si vous ne vous y trouvez pas, veuillez 
nous l’indiquer à l’aide du formulaire :  
www.anciensdulyceedesaumur/formulaire-
suggestions.htm 
 
 

Le jardin des Potaches 
 

En mai 2014, Mireille a l’idée d’une bourse 
aux plantes pour animer notre rencontre 
annuelle. Elle sera baptisée « le Jardin des 
Potaches ». 
 

 
 
J’ai essayé le « haricot extraordinaire » de 
Mireille et les joubarbes de Liliane. Maryse 
a planté un genêt d’Espagne. Jacqueline 
avait une belle collection de boutures. 
D’autres ont semé les graines de 
potimarron. 
Préparez vos graines, boutures et bulbes 
car cette année notre rendez-vous de 
septembre sera encore plus propice aux 
plantations d’automne et semis de 
printemps. 

Humour  

Potache 
 

 
 Un Génie sommeille en moi. 

Malheureusement il dort  tout le temps … 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  
 

 
 


